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Sortie orpaillage du 2 juin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Plus de photos sur  https://anrc.multicollec.net/7-photos 
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- LES MONNAIES EUROS - 
Les émissions 2018  

vendues à la valeur faciale 

 
  
  

 
Je me propose de vous présenter les monnaies de 

collection que vous pourrez acquérir directement auprès de la 
Monnaie de Paris en 2018 et qui vous seront vendues à la valeur 
faciale ou avec une légère majoration. 

1-  Les euros du Tour de France des villes 
Cette série de monnaies a débuté en 2016 avec le Tour de 

France des villes que nous a fait découvrir le Petit Prince. 
En 2017, c’est le grand couturier français Jean-Paul 

Gaultier, symbole de la culture française et icône de la mode, 
qui nous a apporté sa vision de la France à travers son Tour de 
France des villes. 

Le Tour de France des villes se termine en 2018 avec la 
célèbre souris Mickey qui pour fêter son anniversaire, 90 ans 
déjà, part à la découverte de la France. C'est l’occasion pour elle 
de rapporter des polaroïds des villes, provinces ou régions 
qu’elle visite. 

La série 2018 comporte 20 pièces de 10 euros en argent, 4 
pièces de 50 euros en argent dont 2 colorisées (avec majoration 
du prix de 9 € par rapport à la faciale) et 1 pièce de 200 euros en 
or. 
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Les pièces de 10 euros 
Argent 333/1000 
Poids 17 grammes 
Diamètre 31 mm 
Qualité courante 
Tirage de 95'000 ex. à 
1450’0000 ex. suivant 
les modèles. 

Les pièces de 50 euros 
Argent 900/1000 
Poids 41 grammes 
Diamètre 41 mm 
Qualité courante 
Tirage monnaie 
ordinaire 35’0000 ex. 
Tirage monnaie 
colorisée 20’0000 ex. 

10 € - Paris-Aux pieds de la Dame de Fer (20 monnaies diff.) 

La pièce de 200 euros 
Or 999/1000 
Poids 3 grammes 
Diamètre 20 mm  
Qualité B.U. 
Tirage 20’0000 ex. 

200 € - La France vue par Mickey 

50 € - Mickey étudiant (4 monnaies différentes) 

Les deux monnaies colorisées 
ont un surcoût de 9 euros. 
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2-  Les euros au type Marianne 

Marianne, symbole intemporel de la numismatique depuis 
la révolution française, va se décliner de 2017 à 2019 en suivant 
la devise de la République : Liberté, Egalité, Fraternité. 

Pour 2017, c’est la devise Liberté qui a été illustrée avec la 
Marianne.  

Marianne en 2018 c’est l'Egalité. L'Égalité est représentée 
par le signe égal qui symbolise l'égalité entre les différents 
personnages de la spirale qui entoure Marianne, composée en 
nombre égal d'hommes et de femmes. 
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La série 2018 comporte 5 pièces, pour l’argent 20 euros et 
100 euros, pour l’or 250 euros, 1000 euros et 5000 euros. 

 

 

 

 

La pièce de 10 euros 
Argent 900/1000 
Poids 18 grammes 
Diamètre 33 mm 
Qualité courante 
Tirage 75’0000 ex. 
Qualité BE 
Tirage 25’0000 ex. 
(avec un important 
surcout de 18 euros 
pour les BE) 

La pièce de 100 euros 
Argent 900/1000 
Poids 50 grammes 
Diamètre 41 mm  
Qualité courante  
Tirage 10’0000 ex.  

20 € - Egalité 

100 € - Egalité 

La pièce de 250 euros 
Or 999/1000 
Poids 3,75 grammes 
Diamètre 23 mm 
Qualité B.U. 
Tirage 15’0000 ex. 

250 € - Egalité 
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3-  Les euros au type Bleuet de France 
Pour commémorer en 2018 le centenaire de la fin de la 

première guerre mondiale, la Monnaie de Paris a sorti une série 
de monnaies au type Bleuet de France. 

Au niveau symbolique, pendant 
la première guerre mondiale, les 
bleuets continuaient à pousser dans 
la terre retournée par les milliers 
d’obus qui labouraient 
quotidiennement les champs de 
bataille. Ces fleurs étaient le seul 
témoignage de la vie qui continuait et 
la seule note colorée dans la boue 
des tranchées. 

La pièce de 1000 euros 
Or 999/1000 
Poids 17 grammes 
Diamètre 39 mm  
Qualité B.U.  
Tirage 5’0000 ex.  

La pièce de 5000 euros 
Or 999/1000 
Poids 85 grammes 
Diamètre 45 mm  
Qualité B.U. 
Tirage 1’0000 ex. 

5000 € - Egalité 

1000 € - Egalité 
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La série 2018, comporte 3 pièces avec un léger surcoût 
pour les pièces en argent. La pièce de 2 euros en métal courant 
n’est pas vendue par la Monnaie de Paris, vous la trouverez 
sans problème dans le rendu de monnaie chez vos 
commerçants. 

 

 

 
Francis DIEUPART 

La pièce de 10 euros 
Argent 900/1000 
Poids 17 grammes 
Diamètre 31 mm 
Qualité courante 
Tirage 100’0000 ex. 
(surcoût de 2 euros) 

 

La pièce de 100 euros 
Argent 900/1000 
Poids 50 grammes 
Diamètre 47 mm  
Qualité courante  
Tirage 10’0000 ex.  
(surcoût de 18 euros) 
 

10 € - Bleuet de France 

100 € - Bleuet de France 

La pièce de 2 euros 
Cupro-Alu-Nickel 
Poids 8,50 grammes 
Diamètre 27,750 mm 
Qualité courante 
Tirage 10’000’0000 ex. 

2 € - Bleuet de France 
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- BILLETS DE BANQUE - 
Les billets dessinés par Edmund DULAC 

émis dans les Territoire Français 
ralliés à la France Libre, 

dans la France d'Outre-Mer et en France 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6-  Les billets de 1000 francs 

A- Les billets de la Caisse Centrale de la France Libre 
 

 
 
 

Ces billets ont circulé dans plusieurs territoires : en Afrique 
Equatoriale Française, Guyane, Martinique, Réunion et St-Pierre et 
Miquelon.  

 On les différencie en fonction de leur numérotation et de leur 
surcharge éventuelle.  
 

 
  

 
 
 
 
 
 

A - 1000 francs - Caisse Centrale France Libre Signatures 
01 - LA 000,000 Essai avec série du 20 francs  
(numérotation en noire) André Diethelm / René Pleven 

02 - TA 000,001 à 012,840  
(numérotation en rouge)  

St-Pierre et Miquelon 
(sans surcharge) André Diethelm / René Pleven 

03 - TA 004,841 à …..…..   
(numérotation en rouge) SPECIMEN 

St-Pierre et Miquelon 
(sans surcharge) André Diethelm / René Pleven 

04 - TA 012,841 à 013,000  
(numérotation en rouge) Non émis André Diethelm / René Pleven 

   
 

(suite des n° 71 à 73) 

Les signatures  
de André Diethelm 

et René Pleven 
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05 - TA 013,001 à 030,000  
(numérotation en rouge) 

St-Pierre et Miquelon 
(sans surcharge) André Diethelm / René Pleven 

06 - TA 030,001 à 060,000  
(numérotation en rouge) 

Réunion  
(sans surcharge) André Diethelm / René Pleven 

07 - TA 060,001 à 065,000  
(numérotation en rouge) AEF - Brazzaville André Diethelm / René Pleven 

08 - TA 065,001 à 165,500  
(numérotation en rouge) 

Martinique  
(avec 2 surcharges) André Diethelm / René Pleven 

09 - TA 077,741 à …..…..   
(numérotation en rouge) ANNULE 

Martinique  
(avec 1 seule surcharge) André Diethelm / René Pleven 

10 - TA 078,001 à …..…..   
(numérotation en rouge) ANNULE 

Martinique  
(avec 2 surcharges) André Diethelm / René Pleven 

11 - TA 165,501 à 190,000  
(numérotation en rouge) 

Guyane  
(avec surcharge) André Diethelm / René Pleven 

12 - TA 174,501 à …..…..   
(numérotation en rouge) ANNULE 

Guyane  
(avec surcharge) André Diethelm / René Pleven 

13 - TA 190,001 à 195,000  
(numérotation en rouge) AEF - Douala André Diethelm / René Pleven 

14 - TA 195,001 à 215,000  
(numérotation en rouge) AEF - Brazzaville André Diethelm / René Pleven 

15 - TA 215,001 à 235,000 
(numérotation en rouge) 

Réunion  
(sans surcharge) André Diethelm / René Pleven 

16 - TA 235,001 à 255,000  
(numérotation en rouge)  AEF - Brazzaville André Diethelm / René Pleven 

17 - TA 255,001 à 275,000  
(numérotation en rouge)  

Réunion  
(sans surcharge) André Diethelm / René Pleven 

18 - TA 275,001 à 295,000  
(numérotation en rouge) 

St-Pierre et Miquelon 
(sans surcharge) André Diethelm / René Pleven 

19 - TA 295,001 à 303,500  
(numérotation en rouge) AEF - Brazzaville André Diethelm / René Pleven 

20 - TA 295,087 à …..…..   
(numérotation en rouge) SPECIMEN AEF - Brazzaville André Diethelm / René Pleven 

21 - TA 303,501 à 308,500  
(numérotation en rouge) AEF - Douala André Diethelm / René Pleven 

22 - TA 308,501 à 314,500  
(numérotation en rouge) AEF - Brazzaville André Diethelm / René Pleven 

23 - TA 314,501 à 319,500  
(numérotation en rouge) AEF - Douala André Diethelm / René Pleven 

24 - TA 319,501 à 365,000  
(numérotation en rouge) AEF - Brazzaville André Diethelm / René Pleven 

25 - TA 365,001 à 415,000  
(numérotation en rouge)  

Martinique  
(avec surcharge) André Diethelm / René Pleven 

26 - TA 415,001 à 465,000  
(numérotation en rouge) AEF - Douala André Diethelm / René Pleven 

27 - TA 465,001 à 484,000  
(numérotation en rouge) AEF - Brazzaville André Diethelm / René Pleven 

28 - TA 482,084 à …..…..   
(numérotation en rouge) SPECIMEN AEF - Brazzaville André Diethelm / René Pleven 

29 - TA 484,001 à 499,000  
(numérotation en rouge) AEF - Douala André Diethelm / René Pleven 

30 - TA 499,001 à 600,000  
(numérotation en rouge) AEF - Brazzaville André Diethelm / René Pleven 
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A-08 - Emission pour la Martinique 
(avec surcharge) 
Collection privée 

A-12 - Billet ANNULÉ pour la Guyane  
(avec surcharge) 
Collection privée 

A-17 - Emission pour la Réunion  
(sans surcharge) 

Vente alpes-collections.com 
 

A-20 - SPECIMEN pour l'Afrique 
Equatoriale Française (Brazzaville) 

Vente cgb.fr 
 

A-21 - Emission pour l'Afrique 
Equatoriale Française (Douala) 

Collection privée 
 

A-28 - SPECIMEN pour l'Afrique 
Equatoriale Française (Brazzaville) 

Vente Montay numismatique 
 

A-30 - Emission pour l'Afrique 
Equatoriale Française (Brazzaville) 

Collection privée 
 

A-03 - SPECIMEN pour St-Pierre et 
Miquelon (sans surcharge) 

Vente cgb.fr 
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B- Les billets du Trésor Central 
 
 

 
 
 

Ces billets étaient prévus pour circuler en Corse libérée de fin 
1943 à 1945. En fait, ils n'ont pas été mis en circulation.  
 
 

  
 
 
 
 
 

B - 1000 francs - Trésor Central Signatures 
01 - Essai sans série et sans numéro 
SPECIMEN Corse Chamski / André Diethelm 

02 - TB 000,000 (numérot. en rouge) 
SPECIMEN Corse Chamski / André Diethelm 

03 - TB 000,001 - TC 500,000 
(numérotation en rouge) SPECIMEN Corse Chamski / André Diethelm 

04 - TB 000,001 à 1,000,000  
(numérotation en rouge) Corse Chamski / André Diethelm 

05 - TC 000,001 à 500,000  
(numérotation en rouge) Corse Chamski / André Diethelm 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B-01 - SPECIMEN sans série, sans 
numéro (daté à la main 15/11/43) 

 Vente Spink 2009 

B-03 - Perforé SPECIMEN 
(daté à la main 15/11/43) 

 Vente Spink 2014 
 

Les signatures  
de Chamski 

et André Diethelm 
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C- Les billets de la Caisse Centrale de la France d’Outre-Mer 
 
 
 
 
 

Ces billets ont circulé dans plusieurs territoires : l'Afrique 
Equatoriale Française, la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, la 
Réunion et St-Pierre et Miquelon. 

On les différencie en fonction de leur numérotation et de leur 
surcharge éventuelle. 

 
 
 
 
 
 
 

 
C - 1000 francs - Caisse Centrale France d’Outre-Mer Signatures 
01 - TD 000,000  
(numérotation en rouge) SPECIMEN 

Guadeloupe  
(avec surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

02 - TD 000,000  
(numérotation en rouge) SPECIMEN 

Martinique  
(avec surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

03 - TD 000,000  
(numérotation en rouge) SPECIMEN 

Guyane  
(avec surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

04 - TD 000,000  
(numérotation en noir) SPECIMEN 

Guyane  
(avec surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

  
 

B-04 - Série TB  
Extrait du livre : World War II 

Remembered - History in Your Hands, a 
Numismatic Study - Auteur : Fred Schwan 

B-05 - Série TC - ANNULÉ 
Illustration Claude FAYETTE 

La Cote des Billets de la Banque de Fance 
et du Trésor 

Les signatures  
de André Postel-Vinay 

et James Leclerc 
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05 - TD 000,001 à 021,000  
(numérotation en rouge) AEF André Postel-Vinay / James Leclerc 

06 - TD 021,001 à 046,000  
(numérotation en rouge) 

St-Pierre et Miquelon 
(sans surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

07 - TD 046,001 à 125,000  
(numérotation en rouge) AEF André Postel-Vinay / James Leclerc 

08 - TD 075,001 à …..…..   
(numérotation en rouge) SPECIMEN AEF André Postel-Vinay / James Leclerc 

09 - TD 100,001 - TD 600,000 
(numérotation en rouge) SPECIMEN AEF André Postel-Vinay / James Leclerc 

10 - TD 125,001 à 135,000  
(numérotation en rouge) 

Réunion  
(sans surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

11 - TD 135,001 à 185,000  
(numérotation en rouge) AEF André Postel-Vinay / James Leclerc 

12 - TD 185,001 à 235,000  
(numérotation en rouge) 

Réunion  
(sans surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

13 - TD 235,001 à 255,000  
(numérotation en rouge) 

St-Pierre et Miquelon 
(sans surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

14 - TD 255,001 à 465,000  
(numérotation en rouge) 

Guadeloupe  
(avec surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

15 - TD 465,001 à 580,000  
(numérotation en rouge) 

Martinique  
(avec surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

16 - TD 465,001 - TD 580,000  
(numérotation en rouge) SPECIMEN 

Martinique  
(avec surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

17 - TD 580,001 à 600,000 
(numérotation en rouge) 

Guyane  
(avec surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

18 - TD 600,001 à 680,000  
(numérotation en noir) 

Réunion  
(sans surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

19 - TD 680,001 à 710,000 
(numérotation en noir) 

Guyane  
(avec surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

20 - TD 710,001 à 760,000  
(numérotation en noir) 

Réunion  
(sans surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

21 - TD 760,001 à 810,000  
(numérotation en noir) Guadeloupe ??? André Postel-Vinay / James Leclerc 

22 - TD 810,001 à 1,000,000  
(numérotation en noir) 

Réunion  
(sans surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

23 - TE 000,001 à 200,000  
(numérotation en noir) 

Réunion  
(sans surcharge) André Postel-Vinay / James Leclerc 

24 - TE 200,001 à 600,000  
(numérotation en noir) 

AEF ou Réunion  
(sans surcharge) ??? André Postel-Vinay / James Leclerc 

25 - TE 200,001 - TD 600,000  
(numérotation en noir) SPECIMEN 

AEF ou Réunion  
(sans surcharge) ??? André Postel-Vinay / James Leclerc 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C-01 - SPECIMEN pour la Guadeloupe  
(avec surcharge) 

Vente cgb.fr 

C-07 - Emission pour l'Afrique 
Equatoriale Française 

Vente alpes-collections.com 
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 Jean-Luc BUATHIER 
 (à suivre) 

 

BOURSES ET SALONS 
 
 

 
 

 
 

 

C-14 - Emission pour la Guadeloupe 
(avec surcharge) 

Vente cgb.fr 
 

C-16 - Perforation SPECIMEN pour la 
Martinique (avec surcharge) 

Vente cgb.fr 
 

C-17 - Emission pour la GUYANE 
(avec surcharge) 

Collection Maison Palombo 

C-23 - Emission pour la Réunion  
(sans surcharge) 

Vente alpes-collections.com 

Des compléments sur cet article sur internet :  
https://multicollec.net/3-bi-h2/3h234 

 

Salon Cartophile et Numismatique 

BELLEGARDE (01) - Dimanche 22 juillet  
Hôtel de Ville – 9h à 12h et 14h à 17h 

Organisation : Amicale Numismatique et Cartophile 
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 Association Numismatique 

 de la Région de Cluses 
  Bulletin d’adhésion 

 

 Mme  Melle  Mr  
Nom  ……..................................................................... 
Prénom  .......……............................…......................... 
   
Tél. ...………………………………................................  
 
Adresse Postale  ……………………………………………………………….......
 

 ...…………………………………………………………………….....…………….
 
CP..….…........ Ville  .....……………….........................…………….…...............
 
Adresse e-mail …………………………………………………………….......

Cotisation 
 Adulte - Cotisation annuelle : 16 € 
 Jeune (moins de 18 ans) - Cotisation annuelle : 8 
 

Règlement  Date : …………………… 
 chèque bancaire au nom de l’A.N.R.C. 
 espèces 

à retourner à 
A.N.R.C.  
B.P. 32 

74970 MARIGNIER  
: 06 85 50 58 50 

Internet : https://anrc.multicollec.net
 Réunion chaque 3ème vendredi du mois à 18h30

 
Revue gratuite réservée aux adhérents et publiée par l’Association Numismatique de la Région de Cluses (ANRC)
Siège: BP 32   74970 Marignier – Tél. 06 85 50 58 50 – Site internet : http://anrc.multicollec.net
Directeur de publication : Jean-Luc BUATHIER 
Les textes publiés n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.  

SAVOIE FAUCIGNYCHABLAIS 

Association Numismatique  

 Vous êtes 
 Numismate 
 Placomusophile 

………………………………………………………………....... 

...…………………………………………………………………….....……………. 

.....……………….........................…………….…............... 

……………………....... 

Cotisation annuelle : 8 € 

://anrc.multicollec.net 
vendredi du mois à 18h30 

la Région de Cluses (ANRC) 
: http://anrc.multicollec.net 

  ANRC 2018 

FAUCIGNY GENEVOIS 


